
Page 1 de 3 

 
 
1.0 ÉNONCÉ DE POLITIQUE 
 

Les candidats à l’inscription dont la langue maternelle n'est pas le français ou l’anglais et qui 
n’ont pas été formés en français ou en anglais doivent faire la preuve qu’ils parlent couramment 
une de ces langues.  
 

2.0 BUT 
 
La présente politique stipule les pointages de compétences linguistiques en français et en 
anglais acceptés par l’Ordre des thérapeutes respiratoires de l’Ontario (OTRO). 

 
3.0  APPLICABILITÉ ET PORTÉE DE LA POLITIQUE  
 

Les candidats qui souhaitent faire la démonstration qu’ils peuvent communiquer couramment 
en français ou en anglais doivent présenter une note aux tests approuvés suivants.  

 
a. TESTS ACCEPTÉS DE COMPÉTENCES LINGUISTIQUES 
 

Les alinéas b) et c) de cette section contiennent une liste de tests de compétence 
linguistique acceptés par l’OTRO, ainsi que l’indication des notes de passage exigées des 
candidats. Les candidats à l’inscription tenus de démontrer leurs compétences linguistiques 
doivent soumettre une copie des résultats de leur test en même temps que leur demande 
d’inscription initiale. Les frais relatifs au test de compétences linguistiques sont à la charge 
du candidat à l’inscription. 
 
Pour que l’OTRO accepte les résultats du test, tous les quatre domaines (écoute, parole, 
lecture et écriture) doivent avoir été évalués dans la même séance, exception faite des 
relevés de notes officiels combinés que produisent les organismes d’évaluation, comme « 
TOEFL iBT MyBest® Scores » et « IELTS One Skill Retake ». Les pointages globaux ne sont pas 
acceptés. 
 
Les résultats des tests sont valides pour deux (2) ans à compter de la date de l’évaluation 
des compétences linguistiques. Les résultats valides au moment du dépôt de la demande 
d’inscription seront considérés comme valides pour la durée du processus d’inscription. 
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b. NOTES LORS DES TESTS DE COMPÉTENCES LINGUISTIQUES EN ANGLAIS 
  

International English Language Testing System (IELTS)* 
Academic (AC) ou General Training (GT) 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

7 7 7 7 7 

Michener English Language Assessment (MELA) 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

8 8 9 9 s.o. 

Test of English as a Foreign Language (TOEFL) iBT** 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

22 20 24 24 90 

Canadian Academic English Language Test (CAEL) 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

70 70 80 70 70 

Canadian English Language Proficiency Index Program – General (CELPIP – G)*** 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

8 8 9 8 s.o. 

Pearson Test of English (PTE) Core 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

69 79 82 76 s.o. 

 
* Y compris « IELTS One Skill Retake » 
** Y compris « TOEFL iBT MyBest® Scores » 
*** Remarque : CELPIP – General LS n’est pas accepté par l’OTRO comme une preuve des compétences 
linguistiques. 
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c. NOTES LORS DES TESTS DE COMPÉTENCES LINGUISTIQUES EN FRANÇAIS 

  
Test d'évaluation de français (TEF)* 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

233-247 349-370 298-315 349-370 s.o. 

Test de connaissance du français pour le Canada (TCF Canada)** 

Lecture Écriture Écoute Expression orale Note globale 

499-523 12-13 524-548 12-13 s.o. 

 
* Remarque : TEF intégration, résidence et nationalité (IRN) n’est pas accepté par l’OTRO 
comme une preuve des compétences linguistiques. 

** Remarque : TCF intégration, résidence et nationalité (TCF – IRN) n’est pas accepté par l’OTRO 
comme une preuve des compétences linguistiques. 

 
 
4.0 DOCUMENTS CONNEXES ET LIENS INTERNET 
 

• Canadian English Language Proficiency Index Program (CELPIP) - www.celpip.ca/  
• International English Language Testing System (IELTS) - www.ielts.org/   
• Michener English Language Assessment (MELA) – www.michener.ca/continuing-

education/ce-courses/mela/  
• Test of English as a Foreign Language (TOEFL) iBT - www.ets.org/toefl 
• Canadian Academic English Language Test (CAEL) - www.cael.ca 
• Pearson Test of English (PTE) Core - www.pearsonpte.com/pte-core 
• est de connaissance du français pour le Canada (TCF Canada) - www.tcfca.com/tcf-canada/  
• Test d'évaluation de français (TEF) - www.lefrancaisdesaffaires.fr/   

 
 

5.0 COORDONNÉES 
 
Ordre des thérapeutes respiratoires de l’Ontario  
www.crto.on.ca 
 
Téléphone : 416 591-7800  
Sans frais (en Ontario) : 1 800 261-0528  
Télécopieur : 416 591-7890  
Courriel général : questions@crto.on.ca  
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